
Articles R.571-32 à R.571-43 du code de l'environnement Actualisation 2013

► la colonne "LIMITROPHE" indique les tronçons situés en limite communal SAINTE-MARIE
►Largeur secteur : la largeur du secteur affecté par le bruit

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres
SAINTE-MARIE

COMMUNES NUMERO NOM_RUE NOM_TRONCON DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE_BRUIT LARGEUR_SECTEUR
SAINTE-MARIE D45 RD45 RD45:5 PR1.63 entrée commune Ste Mari PR3.12 Le pont neuf Tissu ouvert 3 100
SAINTE-MARIE D61 RD61 RD61 PR0 PR4 Tissu ouvert 3 100
SAINTE-MARIE D62 RD62 RD62:1 RN2 Croisement RD61 Tissu ouvert 3 100
SAINTE-MARIE D62 RD62 RD62:1 RN2 rue République Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 Ex RN2 à Ste Marie EX RN2 STE MARIE Echangeur entrée agglomération Echangeur sortie agglomération Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 rue de la République exRN2002:4 Entrée d'agglo Sainte Marie Rue de la Gare Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 rue de la République exRN2002:5 Rue de la Gare Carrefour route nationale 2 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 Rue du Double Six RN2002:2 Entrée d'agglo le Mare Sortie d'agglo le Mare Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 Rue du Double Six RN2002:3 Sortie d'agglo le Mare Entrée d'agglo Sainte Marie Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 Ex RN2 à Ste Marie EX RN2 STE MARIE Echangeur entrée agglomération Echangeur sortie agglomération Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 rue de la République exRN2002:5 Rue de la Gare Carrefour route nationale 2 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 Rue du Double Six RN2002:1 Carrefour route nationale 2 Entrée d'agglo la Mare Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE exN2002 Rue du Double Six RN2002:4 Entrée d'agglo Sainte Marie Rue de la Gare Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE N1006 Boulevard Sud BOULEVARD SUD:7 Cerf P9 - Raccordement Ech. Gillot Tissu ouvert 3 100
SAINTE-MARIE N102 RN102 D50 Le Pont Neuf Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE N102 RN102 RD45:6 PR 3.12 - Le Pont Neuf PR 4.0 - Croisement RN2 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE N2 RN2 à Ste Marie RN2-STE MARIE-1 PR 8,6 - Echang de Duparc PR 16,8 Tissu ouvert 1 300
SAINTE-MARIE N2 Route nationale n° 2 RN2:10 PR 17.1 - Limite commune PR 18, -Echang Ste Suzanne Nor Tissu ouvert 1 300
SAINTE-MARIE N2 Route nationale n° 2 RN2:5 PR 4.65 - Fin agglomération PR 7.2 - Limite commune Tissu ouvert 1 300
SAINTE-MARIE N2 Route nationale n° 2 RN2:6 PR 7,6 - Echang Gilot PR 8,6 - Echang de Duparc Tissu ouvert 1 300
SAINTE-MARIE N2 Route nationale n° 2 RN2:6 PR 7.2 - Limite commune PR 7,6 - Echang Gilot Tissu ouvert 1 300
SAINTE-MARIE N2 Route nationale n° 2 RN2:7 PR 7,6 - Echang Gilot PR 8,6 - Echang de Duparc Tissu ouvert 2 250
SAINTE-MARIE N2 Route nationale n° 2 RN2:9 PR 16,8 PR 17.1 - Limite commune Tissu ouvert 1 300
SAINTE-MARIE VC Rue Noel Tessier Rue de la République exN2002 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-MARIE VC Rue Noel Tessier Rue de la République exN2002 Tissu ouvert 4 30


